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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES
ET DE LA SOLIDARITÉ

Arrêté du 10 octobre 2007 fixant au titre de l’année 2008 le contingent de recrutements
pouvant être effectués, par voie d’examen professionnel, en application de l’article 14 du
décret no 2007-1448 du 8 octobre 2007 relatif à la fusion des corps des secrétaires
administratifs d’administration centrale et des secrétaires administratifs des affaires
sanitaires et sociales, à la création du corps des secrétaires administratifs des services
déconcentrés du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle et à l’intégration des
fonctionnaires appartenant à ce corps dans celui des secrétaires administratifs relevant des
ministres chargés des affaires sociales

NOR : MTSO0763322A

Le ministre du travail, des relations sociales et de la solidarité et le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la
loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l’Etat ;

Vu le décret no 2007-1448 du 8 octobre 2007 relatif à la fusion des corps des secrétaires administratifs
d’administration centrale et des secrétaires administratifs des affaires sanitaires et sociales, à la création du
corps des secrétaires administratifs des services déconcentrés du travail, de l’emploi et de la formation
professionnelle et à l’intégration des fonctionnaires appartenant à ce corps dans celui des secrétaires
administratifs relevant des ministres chargés des affaires sociales, notamment son article 14,

Arrêtent :

Art. 1er. − Au titre de l’année 2008, le nombre de postes offerts au titre du recrutement dans le corps des
secrétaires administratifs des services déconcentrés du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle,
par voie d’examen professionnel prévu à l’article 14 du décret susvisé, est fixé à 400.

Art. 2. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 10 octobre 2007.

Le ministre du travail, des relations sociales
et de la solidarité,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l’administration générale

et de la modernisation des services,
J.-R. MASSON

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

Pour le ministre et par délégation :
Par empêchement du directeur du budget :

Le sous-directeur,
F. CARAYON


